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SÉANCE nu 28 M.u 183(1. 

'\11/WW 

R.4PPORT fa1:t par M. Mu,cu1Ps, au nom de la Commission des 
JVaturalisations, sur la requête du sieur Joseph Dezantis. 

MESSIEURS, 

Le sieur Joseph Dezautis , substitut du procureur <lu Roi près le tribunal 
de Huremondc j. demande des lettres <le grande naturalisation. 

M. Jean-Guillaume-Bruno Dezantis , père du pétitionnaire, habite Hure 
monde depuis 1810 avec sa famille; il a été porté sur la première liste des 
pe1·sonncs dont les titres et la noblesse se trouvent inscrits sur les registres 
du conseil suprême de noblesse ( année 1825, Journat-O/{iciet) n° 61), et, 
par arrêté du Roi Guillaume du O avril 1826, il a été considéré comme Néer 
landais par interprétation de la loi, afin <l'aplanir les difficultés qui s'étaient 
élevées contre son admission dans l'ordre équestre. 

Le pétitionnaire est né à Dussel<lorff vers l'année 1794; nommé en 1826 
suhsistut du procureur du Roi près le tribunal de première instance de Hasselt, 
il y a rempli ces fonctions avec zèle; immédiatement après la révolution, il 
adhéra au Gouvernement provisoire , et depuis, il a prêté successivement le 
serment prescrit par les arrêtés des 5 mars et 20 juillet 1831. Appelé par le 
Gouvernement provisoire aux mêmes fonctions près le tribun al <le Huremonde, 
il fait aujourd'hui l'intérim de proctueur du Roi, el remplit seul les devoirs 
nombreux et difficiles du parquet depuis plus d'une année; il y montre les 
mêmes qualités qui l'ont <listingué comme substitut; sa conduite politique et 
privée est irréprochable; tous ces faits sont constatés. 
Le père du pétitionnaire, M. Jean-Guillaume-Bruno Dezantis , ayant été, 

par arrêté du 9 avril 1826; réputé Néedandais, M. Dezantis fils, né à Dussel 
dorff et majeur à l'époque de cet arrêté, a-t-il profité du bénéfice de cet arrêté? 

Le pétitionnaire l'a cru, et c'est le motif pour lequel il n'a pas fait la dé 
claration prescrite par l'art. 133 de la Constitution. 

Sans approfondir cette question, votre commission a pensé qu'il y a lieu 
de donner suite à la demande du pétitionnaire. 

Le Rapporteur , [aisant fonctions de Président J 

MILCA.lUPS. 


